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Déménagement et reconstruction de l’ENSM

Une convention a été signée entre l’Etat et les collectivités territoriales en mars 2012, afin de 
financer le déménagement de l'Ecole Nationale Supérieure Maritime (ENSM), actuellement 
située à Sainte Adresse et sa reconstruction sur le Quai du Cameroun, dans les quartiers sud 
du Havre.

Dans un article daté du lundi 10 décembre, le journal « le Marin » fait état d’incertitudes 
concernant le projet. Or, les réponses apportées en Conseil d’Administration par la nouvelle 
direction sont pour le moins évasives.

L’Etat et les collectivités sont engagées, il est indispensable que le déménagement et 
l’agrandissement soient rapidement effectués.

L’ENSM est indispensable à la Région Havraise, à toute la Normandie. Elle renforcera la 
dimension et l’ambition maritime de notre territoire.

Le Conseil Municipal du Havre demande au Gouvernement de confirmer le prochain 
déménagement et l'agrandissement de l’ENSM.


